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MUNICIPALITÉ DE LACOLLE 

MRC DU HAUT-RICHELIEU 

PROVINCE DE QUÉBEC 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la 

Municipalité de Lacolle tenue le jeudi 15 décembre 2022 à 18h30 heures 

à l’hôtel de ville situé au 1, rue de l’Église Sud, Lacolle.  

 

Sont présents le maire et les conseillers, conseillères : 

 

Jacques Lemaistre-Caron, maire 

 
Monsieur Patrice Deneault, poste no.1.   Monsieur Martin Farrar-Deguire, poste no 2 

Madame Suzanne Lacroix, poste no. 3  Monsieur David Arseneault, poste no. 5 

Monsieur Éric Barrière, poste no 6 

 

Est absente:  Madame Nancy Sorel, poste no. 4  

 

Est également présent : Jean-Pierre Cayer, directeur général et greffier-trésorier. 

 

Le maire Jacques Lemaistre-Caron préside la séance. Le quorum est constaté.  

 

 

2. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 Ouverture de la séance extraordinaire à 18h30 

 

3.   ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

2022-12-342 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

ORDRE DU JOUR 
1 Présence des membres du Conseil 

  

2 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2.1 Ouverture de la séance extraordinaire du 15 décembre 2022 

  

3 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 Proposeur/secondeur 

4 ADOPTION DU/ DES PROCÈS-VERBAUX 

5 PÉRIODE DE QUESTIONS (20 minutes) 

  

6 ADMINISTRATION /FINANCES 

6.1 Adoption du budget 2023 et taux de taxation 

6.2 Adoption du Plan Triennal d’Immobilisations (PTI) 

14.1  

15 PÉRIODE DE QUESTIONS (20 minutes) portant sur le budget 

2023 

  

16 CLOTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE À 

  

 

 IL EST PROPOSÉ PAR :  monsieur le conseiller, Patrick Deneault 

     APPUYÉ PAR : madame la conseillère, Suzanne Lacroix 

 

ET RÉSOLU : UNANIMENT 
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D’adopter l’ordre du jour de l’assemblée du conseil municipal du 15 

décembre 2022, tel que livré aux membres du conseil, ainsi que l’avis de 

convocation de la présente séance, tel que présenté avec tous les points 

retirés et ajoutés. 

 

                    ADOPTÉE 

 

4.   ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

 

5. ADMINISTRATION, FINANCES  

 

2022-12-342 ADOPTION DU BUDGET 2023 ET DU TAUX DE TAXATION 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur le conseiller, Éric Barrière 

                APPUYÉ PAR : monsieur le conseiller, David Arsenault 

 

ET RÉSOLU :  

 

D’approuver le BUDGET 2023, tel que présenté par Monsieur le maire en 

séance tenante, et qui se décrit comme suit : 

 

 
 

D’approuver le taux de taxation de 4.5% d’augmentation. 

 

ADOPTÉE 
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2022-12-342 ADOPTION DU PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATION (PTI) 

2023-2024-2025 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur le conseiller, Patrice Deneault 

                APPUYÉ PAR : monsieur le conseiller, David Arsenault 

 

ET RÉSOLU :  

 

D’approuver le Plan d’immobilisation (PTI) 2023-2024-2025, tel que 

présenté par Monsieur le maire en séance tenante, et qui se décrit comme 

suit : 
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ADOPTÉE 

 

 
6. RESSOURCES HUMAINES 

 

7. SÉCURITÉ PUBLIQUE (POLICE, INCENDIE) 

 

8. TRAVAUX PUBLICS/VOIRIE 

 

9. HYGIÈNE DU MILIEU 

 

10. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

 

11.        LOISIRS 

 

12.      CORRESPONDANCE 

PÉRIODE DE QUESTIONS (20 MINUTES portant sur le budget 

2023) 

Aucune personne présente 

 

13.  CLOTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE  

 

À   18 h 40   tous les points de l’ordre du jour ayant été épuisés, le président du 

conseil déclare l’assemblée levée. 

 

 

 

 

_______________________ ______________________________ 

Jacques Lemaistre-Caron   Jean-Pierre Cayer 

Maire     directeur général et greffier-trésorier 
 


